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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Sept Octobre  Deux Mil Six  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, 
M. CAZABONNE Alain, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, , Mme EYSSAUTIER Odette, M. FELTESSE Vincent, 
M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, 
Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. SAINTE-
MARIE Michel, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, 
M. BANNEL Jean-Didier, M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, 
Mme BOURRAGUE Chantal, M. BREILLAT Jacques, Mme BRACQ Mireille, M. BRON Jean-Charles, Mme BRUNET Françoise, 
M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, M. CASTEL Lucien, M. CASTEX  Régis, 
M. CAZABONNE Didier, M. CAZENAVE Charles, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, Mlle COUTANCEAU Emilie, 
M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE FRANCOIS Béatrice, 
Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, 
Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme DUMONT Dominique, 
M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, Mme FAYET Véronique, M. FERILLOT Michel, 
M. GOURGUES Jean-Pierre, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, 
M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, M. JUPPE Alain, 
Mme KEISER Anne-Marie, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MARTIN Hugues, 
M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, M. MONCASSIN Alain, M. MOULINIER Maxime, 
M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, M. PETIT Alain, M. POIGNONEC Michel, M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, 
M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, M. REBIERE André, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, 
M. TAVART Jean-Michel, Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. BANNEL Jean-Didier à Mme BRACQ Mireille (jusqu’à 10 h 20) 
M. BRANA Pierre à Mlle. COUTANCEAU Emilie 
M. DAVID Alain à Mme. CARTRON Françoise 
M. DOUGADOS Daniel à Mme de FRANCOIS Béatrice (absent de 10 h à 11 h) 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. MARTIN Hugues 
M. GELLE Thierry à M. CASTEX  Régis 
M. SEUROT Bernard à M. BELLOC Alain 
M. VALADE Jacques à M. DUCASSOU Dominique 
M. CANIVENC René à M. QUERON Robert 
Mme. CAZALET Anne-Marie à M. FLORIAN Nicolas 

M. CORDOBA Aimé à M. GUICHARD Max 
M. FEUGAS Jean-Claude à M. MAURIN Vincent 
M. GRANET Michel à M. MONCASSIN Alain 
M. JUNCA Bernard à M. MANSENCAL Alain 
Mme. LIMOUZIN Michèle à Mme. FAORO Michèle 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. NEUVILLE Michel à) M. MILLET Thierry (à partir de 11 h 00) 
Mme. PARCELIER Muriel à M. BREILLAT Jacques 
M. REDON Michel à Mme. DELAUNAY Michèle 
M. RESPAUD Jacques à M. JAULT Daniel 

 
 
Suite à suspension de séance, MM. BANAYAN, BANNEL, Mmes BOURRAGUE, BRACQ, M. BRON, Mme BRUNET, M. 
CANOVAS, Mme CARLE DE LA FAILLE, MM. D. CAZABONNE, CAZENAVE, Mme DARCHE, MM. DAVID J.L., DELAUX, 
Mmes DESSERTINE, DUBOURG-LAVROFF, MM. DUCASSOU, DUCHENE, Mme FAYET, M. FAVROUL, Mme JORDA-
DEDIEU, MM. JUPPE, LOTHAIRE, MARTIN, MERCHERZ, PETIT, PONS, Mme PUJO, MM. QUANCARD, SIMON, Mme 
TOUTON, M. VALADE, Mmes VIGNE et WALRYCK sont absents à partir de 11 h 00 lors de l’examen du dossier n° 12 et  
n’ont pas assisté à l’examen des affaires n° 13 à 4 5, 47, 54 à 65 et 67 à 73. 
 
 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Direction Projets Economiques     

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 27 octobre 2006 

 

N° 2006/0775 
 

 
 
 

 
 
Madame FAORO présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
L’association Club du Bon Goût d’Aquitaine, spécialisée dans la valorisation et l’animation 
des filières agro-alimentaires, organise chaque année depuis 1994 à Bordeaux-Bastide, le 
Grand Marché du Bon Goût d’Aquitaine. 
 
Créée à l’initiative des commerçants de l’avenue Thiers dans le cadre de l’attractivité 
économique de la rive droite, cette manifestation se déroulera cette année du 6 au 8 
octobre. 
 
Le Grand Marché du Bon Goût d’Aquitaine a pour but le développement et la valorisation 
des produits agro-alimentaires régionaux au travers de l’organisation et de la participation à 
différentes animations : sur deux kilomètres d’exposition, 250 stands  proposent à quelque 
100 000 visiteurs, un panel complet de produits de qualité et permettent des échanges avec 
les producteurs. 
 
Ce rendez-vous annuel, qui attire chaque année un public toujours très nombreux, devrait 
connaître encore un vif succès, dans un quartier en plein développement grâce à la 
dynamique du projet urbain et au tramway. Inscrit dans le cadre de la Semaine Nationale du 
Goût il bénéficie à ce titre d’un important dispositif de communication.  
 
Aujourd’hui cette manifestation a dépassé sa dimension de découverte gastronomique car 
on y retrouve également les opérateurs touristiques. Elle est aussi l’occasion pour les 
visiteurs de découvrir les techniques et les savoir-faire des producteurs et des artisans, au 
travers d’animations et d’ateliers.  
 
Un dispositif d’animations folkloriques, artistiques, musicales est mis en place afin que le 
public garde le souvenir d’un site animé et particulièrement convivial. 
 
Les centres socio-culturels du quartier mobilisent une vingtaine d’associations de la Bastide 
sur un Espace Associatif où chaque structure présente ses activités dans un esprit 
d’échanges. 
 

 
Club du Bon Goût d'Aquitaine - Organisation de la 1 3ème Edition du Grand 

Marché du Bon Goût d'Aquitaine du 6 au 8 octobre 20 06 à Bordeaux - 
Subvention de la Communauté Urbaine - Convention - Décision - Autorisation. 
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Environ 90 personnes s’investissent bénévolement dans l’organisation générale et 
participent à l’accueil des exposants et du public. 
 
Notre établissement public est sollicité pour reconduire cette année le soutien financier qu’il 
apporte à l’organisation de cette manifestation à hauteur de 18 294 €, dans le cadre d’un 
budget prévisionnel de 143 832 € T.T.C. répartis comme suit : 
 
DEPENSES  €  T.T.C. RECETTES  € T.T.C. 
Logistique 44 785 Mairie de Bordeaux 23 000 
Animations 20 000 Communauté Urbaine 18 294 
Communication 22 540 F.I.S.A.C. 18 000 
Réception 6 220   
Administration 11 000 Exposants 42 000 
Commercialisation 12 250 Acteurs économiques locaux 12 000 
Salaires 19 000 Partenaires 12 000 
Taxes 8 037 Auto-financement 18 538 
    
TOTAL 143 832 TOTAL 143 832 
 
Le Grand Marché du Bon Goût d’Aquitaine est devenu un rendez-vous de l’automne sur 
l’agglomération et un évènement économique qu’il importe de pérenniser, aussi la 
Communauté Urbaine pourrait-elle reconduire en 2006 son soutien au financement de son 
organisation. 
 
Dans ces conditions, et si tel est votre avis, il vous est proposé, Mesdames et Messieurs de 
bien vouloir : 
 
- DECIDER l’attribution d’une subvention d’un montant de 18 294 € à l’Association Club du 
Bon Goût d’Aquitaine, pour l’organisation de la 13ème édition du Grand Marché du Bon Goût 
d’Aquitaine se déroulant à Bordeaux du 6 au 8 octobre 2006, 
 
- AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention, ci-annexée, à intervenir en vue 
de régler, notamment, les modalités de versement de la subvention communautaire. 
 
La dépense correspondante sera imputée au chapitre 65, article 6574, fonction 92 du 
budget de l’exercice en cours.  

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 27 octobre 2006, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. JEAN-PIERRE FAVROUL 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  

15 NOVEMBRE 2006 
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